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Eléments de recherche : LA MIE DE PAIN : association caritative, toutes citations

L'Académie de médecine s'ouvre à l'humanitaire

Ce mardi 25 juin, la séance de l'Académie de
médecine organise une journée autour thème
« Humanitaires et Santé ». A l'initiative de son
président en exercice, François-Bernard Michel, qui
a chargé le Pr Marc Gentilini, membre de l'Académie
et ancien président de la Croix-Rouge française de
('organisation de cette journée Portes ouvertes, cet
événement vise à mettre en avant les travaux des
organisations et fondations non gouvernementales
oeuvrant dans le domaine de la santé.

« C'est le témoignage de l'Académie veut porter en
ouvrant les débats avec ceux qui sont sur le terrain »,
indique Marc Gentilini. « C'est également un signe de
reconnaissance du travail remarquable des ONG. Nous
souhaitons aussi en retour nous imprégner de leur savoir-
faire et ne pas rester intra-muros».

Médecins du Monde, Fondation Raoul Follereau, la
Chaîne de l'Espoir, Secours populaire... Autant d'ONG dont les représentants seront invitées à prendre la
parole et à présenter leurs actions. Médecins sans Frontières présentera l'ensemble des missions
réalisées en Syrie.

Eric Cheysson (Chaîne de l'Espoir) interviendra à propos l'hôpital de Kaboul (Afghanistan). « Nous
voulions également donner la parole aux 'petites' associations, à l'image de la Mie du Pain qui, dans la
discrétion et avec peu de moyens font un travail très efficace », souligne Marc Gentilini.
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